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LEXIQUE 

 

CDB : Convention de Diversité Biologique 

CHG : Comité d’Homologation de Guyane 

CITES : Convention on International Trade of Endangered Species  

CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel  

DSV : Directions de Services Vétérinaires 

EEE : Espèces Exotiques Envahissantes 

FAO : Food and Agriculture Organization 

GISD : Global Invasive Species Database 

MTES : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire 

OEG : Office de l’Eau de Guyane 

OGM : Organisme Génétiquement Modifié 

ORGFH : Orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats  

UICN : Union International pour la Conservation de la Nature 

WHO : World Health Organization 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I. Introduction 
 

Contexte mondiale et européen  

Une espèce introduite sur mille devient invasive (MTES, 2017), et manifeste alors une 

extension rapide qui lui permet de supplanter voire de totalement éradiquer les espèces indigènes. 

Les introductions, intentionnelle ou non, d’espèces végétales et animales ne sont pas un phénomène 

récent, elles ne font qu’augmenter depuis 200 ans dans les écosystèmes du monde entier. L’essor de 

la mondialisation économique durant ces 30 dernières années a considérablement accéléré le 

processus. Au XIXème siècle, les introductions d’espèces étaient en majorité dues aux migrations de 

populations humaines tandis que, de nos jours, l’intensification des échanges commerciaux en est la 

principale cause (Seebens et al., 2017). Ainsi, les voies d’entrées se sont multipliées : en plus des 

introductions volontaires comme pour l’horticulture, la foresterie, la pêche/chasse ou les animaux de 

compagnie s’ajoutent d’autres vecteurs permettant des arrivées fortuites d’espèce exotiques tels 

que le fret maritime et aériens, les eaux de ballast, les semences ou les matériaux de construction 

contaminés. 

Selon l'évaluation des écosystèmes du millénaire (PNUE, 2005), les espèces exotiques 

envahissantes (EEE) sont considérées comme l’une des principales causes de la perte de biodiversité 

mondiale à l’instar du changement climatique, de la fragmentation des habitats naturels, de la 

surexploitation des ressources et de la pollution. À l’échelle mondiale, les EEE menacent les espèces 

indigènes, et provoquent la dégradation des écosystèmes ainsi que des biens et services qu’ils 

fournissent. Selon l’UICN (2015), elles représentent une menace pour près d’un tiers des espèces 

terrestres menacées de disparition et sont impliquées dans la moitié des extinctions connues. Les 

EEE peuvent aussi avoir des conséquences considérables sur le plan économique ; ainsi les dépenses 

liées à leurs gestions atteindraient les 12 milliards d’euros par an en Europe (Kettunen et al., 2008) et 

les 137 milliards de dollars par an aux Etats-Unis (Pimentel, 2002). Sur le plan sanitaire, de 

nombreuses espèces introduites peuvent être allergènes, toxiques ou pathogènes et constituer une 

menace aussi bien pour la faune et la flore que pour la santé humaine.  

Etant donné les menaces qu’elles représentent aujourd’hui, les EEE sont ciblées par l’objectif 

9 d’Aïchi du plan stratégique 2011-2020 approuvé par la Convention sur la diversité biologique (CDB), 

que tous les États signataires, dont la France, se sont engagés à atteindre. En parallèle, la 

Commission européenne a publié le règlement européen n° 1143/2014 afin de coordonner les efforts 

des États membres autour de la prévention et de la gestion de ces espèces et de leurs impacts. 

 

Contexte national 

La France est aussi concernée ; de par sa situation géographique et sa diversité de climats et 

de milieux, la métropole offre des conditions idéales à l’introduction et à l’invasion des EEE. Bien 

qu’aucune disparition d’espèce liée à la présence d’espèces exotiques envahissantes n’ait été 

constatée en France métropolitaine, leur introduction, qu’elle soit intentionnelle comme pour la 

ragondin Myocastor coypus ou accidentelle comme pour le frelon asiatique Vespa velutina, est un 



risque pour l’équilibre des écosystèmes et la survie des espèces locales ainsi que pour les activités 

agricoles et la santé publique (MTES, 2017). 

Si les conséquences écologiques de ces invasions sont importantes en France métropolitaine, 

elles sont toutefois d’un autre ordre de grandeur dans les collectivités insulaires d’outre-mer. Les 

petites superficies et l’isolement géographique rendent les espèces endémiques notamment encore 

plus vulnérables à l’introduction d’EEE (e.g. la liane papillon Hiptage benghalensis à La Réunion ; la 

tourterelle turque Streptopelia decaocto en Guadeloupe ; le rat noir Rattus rattus dans différentes 

îles ; l’iguane vert Iguana iguana en Martinique et en Guadeloupe, etc…). La Guyane est le seul 

territoire d’outre-mer à être continental ; de ce fait, l’impact des EEE y a été pour le moment 

relativement faible.  

En 2008 un rapport de l’UICN dressait justement un état des lieux et des recommandations 

sur les outils juridiques portant sur les EEE dans les collectivités françaises d’outre-mer (Shine, 2008) 

et concluait qu’il existait un écart significatif entre le niveau de connaissances, de concertation et de 

sensibilisation des différentes collectivités. Il y était aussi précisé que la prise de conscience était plus 

avancée dans les territoires ayant subi des impacts importants comme la Réunion comparé aux 

Antilles ou à la Guyane, qui sont encore peu touchés. Dès 2009, la lutte contre les EEE portant 

préjudice à la biodiversité dans les départements et les territoires d’outre-mer a fait l’objet d’un 

programme d’actions (MTES, 2017). Ainsi, chaque collectivité a développé et commencé à mettre en 

place une stratégie locale de prévention, contrôle et lutte contre les EEE. 

 

Contexte local 

Il y a dix ans, l’UICN (2008) faisait déjà le constat que les connaissances scientifiques et la 

sensibilisation sur les EEE en Guyane étaient extrêmement faibles. Le même bilan fut dressé pour la 

réglementation des espèces animales. Seule une réglementation phytosanitaire est présente sur le 

territoire, l'essentiel de la réglementation chasse ne s’y applique pas -article L. 420-4 du Code de 

l’environnement- bien que des arrêtés ministériels et préfectoraux concernant la gestion de la faune 

sauvage ait été adoptés en 2007.  Le fait que les invasions biologiques animales soient relativement 

faibles sur le territoire ne justifie pas que, en dehors de la réglementation CITES, aucune mesure ne 

limite l’importation d’espèces exotiques animales et que peu de mesures concernent leurs 

détentions en captivité. En effet, les probabilités d’introduction d’EEE vont augmenter dans les 

années à venir. Des filières d’aquariophilie et oiselleries sont en développement et il existe déjà des 

relâchés accidentels ou intentionnels d’oiseaux utilisés par les collectionneurs. La Guyane voit sa 

population augmenter depuis plusieurs années, ainsi les flux de marchandises et de personnes 

toujours plus importants favorisent l’introduction d’espèces exotiques notamment en provenance du 

Brésil, du Suriname et du Guyana. Il existe déjà des impacts importants d’espèce animales 

introduites. Ainsi le rat noir Rattus rattus et le surmulot Rattus norvegicus sont sur la Liste des 

Organismes Nuisibles aux Végétaux en Guyane contre lesquels la lutte est obligatoire sous certaines 

conditions (annexe B.II de l’arrêté ministériel modifié du 31 juillet 2000) et pourtant aucune mesure 

réglementaire de contrôle n’est en cours. De la même manière, il avait été évoqué lors des ORGFH 

que l’iguane vert Iguana iguana arrivé sur l'ile du Grand Connétable devait fait partie d'un plan de 

gestion et de contrôle. Actuellement la réserve naturelle prévoit le suivi des populations et de ses 

possibles impacts sur les colonies d’oiseaux. Le Tilapia, espèce de poisson particulièrement 



problématique, a été introduit illicitement sur le territoire. Bien que la DSV ait fait procéder à la 

destruction du stock, il n’est pas exclu que certains individus aient pu s’échapper lors de fortes 

pluies. La chevrette exotique Macrobrachyum rosembergii a aussi été introduit en Guyane et élevée 

en bassin fermé isolé. Cependant, si l’espèce venait à s’échapper, elle rentrerait sans doute en 

compétition avec les deux espèces locales Macrobrachyum carcinum et Macrobrachyum 

amazonicum. Concernant les populations sauvages d’animaux domestiques, les chiens errants posent 

un grave problème en Guyane, notamment sur les populations de tortues marines. De la même 

manière, les chats sont des prédateurs pour les oiseaux, les reptiles, les amphibiens et les insectes. 

Dans le cadre du Code Rural, la gestion de ces populations est de la compétence des maires et les 

communes sont tenues de limiter la divagation des animaux domestiques errants en zone urbaine. 

Cependant une seule fourrière est présente sur le département depuis 2008 ainsi qu’une seule SPA 

qui ne prends désormais en charge que les animaux de la ville de Kourou. 

Le plan d’action local de la Guyane pour la Stratégie Nationale pour la Biodiversité 2006-2010 

prévoyait de renforcer la réglementation et le contrôle des espèces introduites afin de protéger les 

espèces patrimoniales dans le cadre de l’Art L.411-3 du Code de l’Environnement. Le résultat attendu 

était une base réglementaire de contrôle et d’action, avec comme indicateur les chiffres des douanes 

(refoulement à la frontière), de l’ONCFS et de tous les services de contrôle concernés. Une partie des 

objectifs fixés par ce plan d’action ont été atteints avec le diagnostic mené en 2010 par Biotope et le 

CIRAD à la demande de la DEAL Guyane. Ainsi, le rapport (Cambou, 2010) soulignait le fait qu’il y 

aurait 421 espèces végétales introduites et plus de 140 espèces animales exotiques en Guyane ainsi 

que 7 espèces végétales et 6 espèces animales actuellement classées comme « espèces invasives 

avérées » et de nombreuses espèces classées comme « espèces invasives en latence » (i.e. espèces 

au caractère invasif avéré sur d'autres territoires mais pas encore en Guyane). Selon ce diagnostic, un 

certain nombre de difficultés est à prendre en compte pour l'élaboration et la mise en place d'une 

stratégie locale, dont le grand nombre de sources et de vecteurs d'importation et d'introduction 

possibles, les difficultés à anticiper le caractère invasif potentiel d'une espèce, les difficultés 

logistiques et juridiques pour lutter contre les invasions en cours ou encore la multitude d'activités 

productrices et commerciales dépendant des espèces exotiques. La Stratégie locale (Figure 1) a été 

construite autour de cinq axes principaux que sont (1) la sensibilisation, la communication et la 

formation, (2) la prévention, (3) la surveillance et le suivi, (4) la lutte active et (5) la coordination et 

l’animation. Les axes de prévention sont largement prioritaires dans de nombreuses stratégies 

nationales et régionales à travers le monde et il en est de même au sein de la stratégie portant sur le 

territoire guyanais. Malgré tout, comme la Guyane est encore peu touchée par les invasions 

biologiques, la mise en place de cette stratégie met du temps à se lancer. 

Suite au plan d’action local de la Guyane pour la Stratégie Nationale pour la Biodiversité 

2006-2010 et dans le cadre de la mise en place du Règlement Européen N°1143/2014 relatif à la 

prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des EEE, la DEAL Guyane a confié à 

l’Association Kwata l’élaboration d’une liste hiérarchisée d’espèces de vertébrés « pouvant poser 

problème si elles étaient introduites en Guyane » conformément à l’action 32 du Plan d’action local 

pour la biodiversité (2005). Cette liste devra être validée par le CSRPN, la préfecture et le ministère et 

pourra être déclinée en listes positives (espèces autorisées à l’importation), conditionnelles (espèces 

autorisées à l'importation mais dans le cadre de restrictions particulières) et négatives (espèces 

interdites à l'importation) conformément à l’action 2.2 de la Stratégie locale de lutte contre les EEE 

(2011). 



 

 

Figure 1. Schéma de la Stratégie locale de gestion et de lutte contre les EEE en Guyane 

- extrait du rapport de la DEAL Guyane (2011) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II. Méthodologie 

 
Pour tenter de répondre au mieux aux attentes de la DEAL dans les temps impartis, ce travail 

a été basé sur la méthodologie utilisée dans le rapport de la Commission Européenne (CE) sur les 

espèces exotiques envahissantes ENV.B.2/ETU/2014/0016 (Roy et al., 2015). Il y est noté que 

l’Union Européenne (UE) se concentre sur le développement d’une liste hiérarchisée des 

potentielles EEE, qui identifie les espèces les plus susceptibles d’arriver, de s’établir, de se 

disperser, et de menacer la biodiversité et les services écosystémiques à travers l’UE pendant les 

10 prochaines années. Cette limite temporelle est là pour modérer les considérations liées aux 

changements climatiques.  

Pour développer cette liste, l’UE prévoit quatre étapes. D’abord (1) la création de groupes 

thématiques pour répondre aux exigences de chaque taxon et/ou milieu (plantes, vertébrés, 

espèces marines, invertébrés terrestres, invertébrés aquatiques et poissons), puis (2) la 

constitution d’une liste d’espèces représentant des risques élevés pour le territoire,  puis (3) la 

notation de ces espèces afin de pouvoir les classer et enfin (4) un comité d’experts pour évaluer 

cette notation afin d’éventuellement parvenir à un consensus à travers tous les groupes 

thématiques.  

Il est attendu que la constitution de ces listes soit le résultat de recherches bibliographiques, 

de requêtes sur les bases de données EEE, de connaissances personnelles et d’opinions 

d’experts. Selon l’UE, pour qu’une espèce soit incluse sur la liste initiale d’évaluation il faut 

qu’elle soit présente dans un pays adjacent ou physiquement connecté à l’UE ou dans des zones 

géographiques qui ont des conditions climatiques similaires à l’UE ou répertoriée comme étant 

invasive ou ayant des impacts indésirables en dehors de l’UE. Sous certains critères énoncés par 

le rapport de la CE (Roy et al., 2015), les espèces ne seront pas évaluées :  

- Si l’espèce arrive sur le territoire via de la dispersion naturelle sans intervention humaine et 

en réponse aux changements climatiques et écologiques. 

- Si l’espèce est originaire d’un pays de l’UE. 

- Les pathogènes qui causent des maladies animales (y compris dans la nature) 

- Les organismes dangereux listés dans les Annexes I et II de la Directive 2000/29/EC 

- Les espèces listées dans l’Annexe IV de la Régulation No 708/2007 quand elles sont utilisées 

en aquaculture 

- Les espèces ou les groupes taxonomiques régulés sous d’autres législations européennes 

- Les micro-organismes 

- Les OGM  

- Les espèces ayant des impacts économiques ou sanitaires à moins que ces derniers 

accompagnent des impacts environnementaux. 

 



1.1. Etape 1 : constitution des groupes thématiques 

 
Conformément à la première étape (Roy et al., 2015), l’évaluation des EEE pour la Guyane a été 

structurée en fonction de la taxonomie ainsi l’évaluation présentée dans ce rapport concerne 

exclusivement les vertébrés terrestres et aquatiques. 

1.2. Etape 2 : constitution d’une liste d’EEE risquées pour la Guyane 

Afin d’effectuer la seconde étape —constitution d’une liste d’EEE— et de collecter les 

informations nécessaires à la troisième étape —cf. 1.3 notation et hiérarchisation des espèces—,  les 

bases de données GISD (http://www.iucngisd.org/gisd/search.php), la Liste Rouge des espèces 

menacées (http://www.uicnredlist.org) ainsi que Fish Base (http://www.fishbase.org/search.php) 

ont été utilisées. GISD est gérée par un groupe de spécialiste des espèces invasives (ISSG) faisant 

partie de la Commission de survie des espèces de l’UICN. Elle répertorie les EEE de tout ordre 

menaçant la biodiversité et les aires naturelles dans le monde et fournit des fiches descriptives 

détaillées pour chaque espèce— e.g. biologie, distribution, impact, etc…— réalisées à partir des 

données disponibles dans la littérature scientifique. Elle fait partie des bases de données identifiées 

par la CE et est présentée comme l’une des plus complètes (Tableau 3.8 ; Roy et al., 2015). 

Egalement développée par l’UICN, la Liste Rouge est reconnue comme étant l’approche la plus 

complète pour évaluer le statut de conservation d’une espèce. Dans le rapport de la CE, elle est 

présentée comme étant complémentaire d’une base de données comme GISD pour la constitution 

d’une liste d’EEE. Fish Base fait également partie des bases de données identifiées par la CE (Tableau 

3.8 ; Roy et al., 2015). 

Pour faire partie de la liste finale d’évaluation et passer à l’étape 3, une espèce doit remplir 

certains critères, imposés notamment par la Réglementation Européenne. Cette étape consiste à 

filtrer les espèces à travers 6 questions détaillées ci-dessous (Figure 3) ; les espèces ayant passé tous 

les filtres seront évaluées, c’est-à-dire notées puis hiérarchisées. Certaines questions sont inspirées 

du processus de priorisation des espèces de plantes exotiques envahissantes élaboré pour répondre 

aux exigences du Règlement Européen N°1143/2014 (Branquart et al. 2016). 

1. L’espèce est-elle connue pour être invasive en dehors de la Guyane ? 

Ce premier filtre est effectué par l’utilisation de la base de données GISD qui ne réunit 

que des espèces envahissantes. Elle répertorie près de 870 espèces exotiques 

d’animaux, de plantes, de bactéries, de champignons, de protistes et de virus reconnues 

comme envahissantes. Pour les animaux, 364 espèces sont répertoriées. Etant donné 

que cette étude concerne les vertébrés terrestres et aquatiques, la liste initiale 

d’évaluation a été construite à partir des listes de mammifères, oiseaux, reptiles, 

amphibiens et poissons.  À ce stade, la liste initiale d’évaluation regroupe donc 197 

espèces. 

 

2. L’identité taxonomique de l’espèce est-elle clairement définie ?  

Afin d’effectuer une évaluation solide des risques, il est essentiel d’avoir une bonne 

compréhension de l’identité taxonomique de l’espèce en question —i.e. taxonomie mal 

étudié, complexe d’espèces, …— pour éviter les confusions entre espèces à l’origine de 

conséquences significatives sur la gestion des EEE et la préservation du territoire. Les 

http://www.iucngisd.org/gisd/search.php
http://www.uicnredlist.org/
http://www.fishbase.org/search.php


informations des sections notes/taxonomic notes de GISD ou de la Liste Rouge ont 

permis de répondre à cette question. 15 espèces sont concernées ainsi la liste 

d’évaluation regroupe désormais 182 espèces. 

 

3. L’espèce est-elle exogène à la Guyane ? 

Afin de ne pas évaluer les espèces envahissantes indigènes à la Guyane, plusieurs 

documents ont été utilisés : la Liste des poissons de Guyane 2017 de l’OEG, la Liste des 

oiseaux de Guyane 2017 du CHG fournie par le GEPOG, la Liste des mammifères de 

Guyane de Catzeflis (2015) et la Liste Rouge des vertébrés de Guyane de l’UICN (2017) 

pour les reptiles et les amphibiens. Sur les espèces restantes, 13 espèces sont 

concernées, ainsi la liste d’évaluation compte désormais 171 espèces. 

 

4. L’espèce est-elle absente de la Guyane ? 

Pour être évaluée, l’espèce ne doit pas avoir été introduite sur le territoire qu’elle soit 

soumise à des mesures de confinement (élevage, animalerie, aquariophilie ou 

aquaculture) ou déjà naturalisée. La réglementation en matière d’importation et 

d’introduction d’espèces animales en Guyane ne permet pas d’avoir une liste exhaustive 

et actuelle des espèces introduites sur le territoire. Néanmoins, le rapport sur le 

Diagnostic des invasions biologiques en Guyane (2010) répertorie 140 espèces exotiques 

introduites dont 28 présentes dans GISD.  Les données collectées sur le site collaboratif 

Faune Guyane ont aussi permis d’écarter la perruche à collier Psittacula krameri de 

l’évaluation. Sur les espèces restantes, 24 espèces sont concernées ainsi la liste 

d’évaluation regroupe désormais 147 espèces. 

 

5. L’espèce est-elle envahissante en dehors de son aire de distribution d’origine ? 

Les espèces étant seulement reconnues comme envahissantes dans leurs aires d’origine 

sont exclues de l’analyse car elles ne représentent pas un risque important 

d’introduction en Guyane. Ainsi sur les espèces restantes, 21 espèces sont exclues de 

l’analyse et la liste d’évaluation compte désormais 125 espèces. 

 

6. La qualité et la quantité de l’information disponible sont-elles suffisantes pour évaluer les 

risques d’invasion de l’espèce en Guyane ainsi que les potentiels impacts négatifs qui en 

résulteraient ? 

Certaines informations comme l’aire de distribution d’origine, les pays et principaux 

moyens d’introduction, les impacts sur la faune indigène, les habitats, etc… sont 

indispensables pour l’évaluation de l’espèce en question. Si ces informations ne sont pas 

disponibles dans les bases de données utilisées, l’espèce n’est pas évaluée. Sur les 

espèces restantes, 18 espèces sont donc exclues de l’analyse ainsi la liste finale 

d’évaluation regroupe 107 espèces. 

 

 



1.3. Etape 3 : notation et hiérarchisation des espèces 

 

Conformément aux attentes de l’UE, la liste d’EEE doit être hiérarchisée et par conséquent 

les espèces doivent être évaluées et notées. Afin de déterminer quelles espèces sont les plus 

susceptibles d’avoir de forts impacts sur un territoire considéré, un grand nombre de protocoles 

d’évaluation des risques liés aux EEE ont été élaborés. Pour la plupart, ces outils ont été mis au point 

par des organismes internationaux —e.g. FAO, WHO, …—, cependant ils diffèrent par leurs portées, 

leurs objectifs, leurs méthodes ainsi que par la manière dont ils caractérisent les impacts des EEE 

(Roy et al., 2014, McGeoch et al.,2015, Turbé et al., 2017).  

Le Protocole Harmonia+ (D’hondt et al., 2015) est présenté par la CE comme l’un des outils le 

plus conforme aux critères du Règlement Européen N°1143/2014 sur l’évaluation des espèces 

exotiques présentant des risques d’invasions (Roy et al, 2015). De plus, selon le système RACER —i.e. 

Relevant, Accepted, Credible, Easy and Robust—, spécifiquement développé pour estimer la valeur 

des outils scientifiques utilisés dans des cadres politiques réglementés (Lutter & Giljum, 2008), le 

protocole Harmonia+ est le plus performant (Turbé et al., 2017). Pour cette étude, le Protocole 

Harmonia+ utilisable en ligne (http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/83077cae-c6a7-4352-

bf24-a27eb00b8424) a été employé mais un protocole en format PDF est aussi disponible (D’hondt et 

al., 2014). 

1.3.1. Structure générale du Protocole Harmonia+ 

Ce protocole est composé de 41 questions regroupées en 11 sections relatives : (A0) au 

contexte, (A1) à l'introduction, (A2)à l'établissement, (A3) à la dispersion, (A4a) aux impacts 

environnementaux, (A4b) aux impacts sur les plantes cultivées, (A4c) aux impacts sur les animaux 

domestiqués, (A4d) aux impacts sur la santé publique, (A4e) aux impacts sur les infrastructures 

humaines, (A5a) aux impacts sur les services écosystémiques et (A5b) aux effets du changement 

climatique dans le futur (Figure 3). 

1.3.2. Modalités de réponses 

Trois réponses alternatives sont proposées à chaque question. Bien que les réponses soient 

standardisées —i.e. faible/modéré/élevé— des échelles de notations qualitatives et quantitatives 

différentes sont appliquées pour certaines d’entre elles, limitant la comparaison entre questions 

(Collas et al., 2017). Des indications et des exemples sont fournis par le Protocole pour chaque 

modalité de réponses et pour chaque question (Belgian Biodiversity Platform, 2014). Les espèces ont 

été évaluées en employant le principe de précaution —e.g. en choisissant le pire scénario possible—

conformément au premier principe de la Convention de la Diversité Biologique (COP, 2002) et aux 

indications données par les développeurs du protocole Harmonia+ (D’hondt et al.,2015).  

1.3.3. Degré de fiabilité 

Pour chaque question, le Protocole demande de fournir un degré de fiabilité à la réponse donnée —

i.e. faible=limité/modéré/élevé=robuste—. Les degrés de fiabilité ont été choisis comme suit dans 

cette étude : 

http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/83077cae-c6a7-4352-bf24-a27eb00b8424
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/83077cae-c6a7-4352-bf24-a27eb00b8424


o Le degré de fiabilité faible —i.e. limité— a été sélectionné lorsque aucune information 

relative au sujet de la question n'était disponible mais qu’une estimation était possible grâce 

à d’autres informations. 

o Le degré de fiabilité modéré a été sélectionné lorsque des informations qualitatives relatives 

au sujet de la question étaient disponibles mais qu’aucune information quantitative n’était 

fournie. 

o Le degré de fiabilité élevé —i.e. robuste— a été sélectionné lorsque des informations 

qualitatives et quantitatives relatives au sujet de la question étaient disponibles. 

Une valeur est assignée par le Protocole à chaque degré —i.e. faible=0/modéré=0.5/élevé=1—  

et une moyenne arithmétique est calculée séparément pour chaque section et en parallèle des 

calculs des notes de risques. Ce degré de fiabilité n’est pas pris en compte dans le calcul par défaut 

des notes de risques mais une opération a été ajoutée dans cette étude afin qu’il soit inclus dans le 

calcul (cf. § 1.3.4.). 

1.3.4. Paramétrages du calcul des notes de risques 

Le Protocole Harmonia+ fournit trois notes à la fin de l’évaluation : la note de risque 

d’invasion, la note de risque d’impact et la note globale de risque. Les notes de risque d’invasion et 

d’impact sont calculées à partir des notes calculées séparément pour chaque section. Le Protocole 

fournit 8 notes de section puisque les sections A5a et A5b ne sont pas considérées.  Les notes des 

sections A1 à A3 vont permettre de calculer la note de risque d’invasion et les notes des sections 

A4a à A4e vont permettre de calculer la note de risque d’impacts. Le produit de ces deux notes de 

risque représente la note globale de risque de l’espèce. 

Dans la version du Protocole proposée en ligne, les notes sont calculées automatiquement 

selon un paramétrage par défaut qui peut être modifié. Les estimations du degré de menace d’une 

espèce varient en fonction du paramétrage choisi, mais certains calculs peuvent être plus pertinents 

que d’autres selon l’étude menée (Turbé et al., 2017). 

❖ Les notes de chaque section peuvent (1) être calculée à partir de la moyenne arithmétique 

des valeurs assignées aux réponses fournies dans la section correspondante —paramètre par 

défaut—. Ce paramétrage permet de considérer l’effet additif des différents impacts mais 

possède un fort pouvoir modérateur (D’hondt et al., 2015). Plus discriminative, cette 

approche est la plus adaptée dans le cas de gestion ou d’éradication d’EEE compte tenu des 

couts élevés généralement associées (Turbé et al., 2017) ou (2) être basées sur la note la plus 

élevée obtenue dans la section, l’approche du Maximum —alternative—. Ce paramétrage 

suit le principe de précaution mais diminue le pouvoir discriminant de la notation en tendant 

vers la note maximale (D’hondt et al., 2015). Cette approche est pourtant à privilégier dans 

un cadre préventif notamment quand l’objectif est d’identifier de EEE causant des impacts 

potentiellement élevés (Turbé et al., 2017). 

Cette étude portant sur l’identification d’EEE non encore introduites en Guyane, l’utilisation de la 

méthode du Maximum pour le calcul des notes des sections concernant les risques d’invasion 

(A1-A3) est plus adaptée. La considération de l’effet additif pour ces sections n’est pas 

pertinente : si le risque d’invasion est considéré comme faible en utilisant le principe de 

précaution, alors les éventuels risques d’impacts sont négligeables. 



Pour le calcul des notes des sections concernant les risques d’impacts (A4a-A4e), l’effet additif 

des différents types impacts est en revanche intéressant ; le paramétrage par défaut a donc été 

conservé pour les sections A4a à A4e. Ces sections comportent un plus grand nombre de 

question que les précédentes, et offrent par conséquent plus de notes intermédiaires. 

L’application du principe de précaution —i.e. méthode du Maximum— par la seule prise en 

compte du pire des impacts est aussi conseillée (Turbé et al., 2017), néanmoins elle réduit encore 

le pouvoir discriminatoire de l’évaluation (D’hondt et al., 2015). 

❖ À l’instar des questions, chaque section peut être pondérée. Les questions ont toutes 

conservées leurs poids par défaut —i.e. 1—, tandis que les sections ont été pondérées en 

fonction de leurs degrés de fiabilité. Il semblait en effet pertinent de mettre en avant les 

informations les plus fiables fournies dans le questionnaire. Pour chaque espèce, une 

première évaluation sans pondération a été mené, puis les notes de degré de fiabilité 

accordées à chaque section ont été relevés et réinjecter dans une seconde évaluation, 

identique à la première, à la différence que le poids de chaque section a été modifié pour 

être égal à ces notes. Les notes assignées aux degrés de fiabilité de chaque section allant de 0 

à 1, les poids varie eux aussi de 0.1 à 1 — i.e. afin que les sections ayant un degré de fiabilité 

faible (=0) soient tout de même prises en compte, leur pondération est fixée à 0.1— (Figure 

2). 
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Figure 2. Exemple de pondération des sections du Protocole Harmonia+  

 

 

❖ La note de risque d’invasion est calculée soit à partir de la moyenne géométrique des notes 

des sections A1 à A3 —paramètre par défaut—, soit à partir du produit de ces notes —

alternative—.  Le paramétrage par défaut a été conservé car le produit ne permet pas de 

pondérer les sections. 

 

❖ La note de risque d’impacts est basée soit sur la note la plus élevée des sections A4a à A4e 

—paramètre par défaut— qui ne permet pas de pondérer les sections, soit sur le calcul de la 

moyenne arithmétique des notes —alternative—. La moyenne arithmétique a été choisie 

pour ce calcul en raison de l’ajout de l’étape de pondération des sections par le degré de 

fiabilité, du nombre de sections concernées et de l’effet additif des impacts dans différents 

domaines —i.e. environnemental, agriculture, infrastructure, …— 

 

❖ La note globale de risque correspond au produit des notes de risque d’invasion et d’impacts, 

ce calcul n’étant pas paramétrable. 

1.3.5. Détails et éléments clés sur les différentes sections 

o La section A0 comporte 5 questions (a01-a05) concernant l’évaluateur, l’espèce et le 

territoire évalué, la présence ou non de cette espèce sur le territoire, ainsi que le domaine 

ciblé par l’évaluation probablement impacté par l’espèce en question. Cette section n’est pas 

prise en compte dans le calcul des notes de risques du protocole. 

 

Dans cette étude, la question a01 n’a pas été remplie. La question a02 concernant 

l’espèce évaluée a été considérée comme la plus importante de ce module—i.e. nom 

scientifique, synonymes, espèces proches selon GISD—. La réponse à la question a03 

concernant le territoire considéré reste la même pour chaque espèce —i.e. Guyane—. De 

même pour la réponse à la question a04 concernant la présence de l’espèce sur le 

territoire —i.e. l’espèce évaluée est absente et exogène à la Guyane—. Le domaine 

environnemental est toujours sélectionné pour la question a05. 

 

o Les sections A1 à A3 évaluent les risques d’invasions de l’espèce.  

o La section A1 comporte 3 questions (a06-a08) et évalue les probabilités 

d’introduction de l’espèce sur le territoire —i.e. faible/modéré/élevé—.  

o La section A2 comporte 2 questions (a09-a10) et évalue la capacité de l’espèce à 

survivre et à se reproduire sous le climat et dans les habitats disponibles sur le 

territoire considéré —i.e. non optimal/suboptimal/optimal—.  

o La section A3 comporte 2 questions (a11-a12) et évalue la capacité de l’espèce à se 

disperser à travers le territoire —i.e. faible/modéré/élevé—. Pour la question a11, 

trois types de données sont proposées pour estimer les capacités de dispersion de 

l’espèce : (A) dispersion individuelle —i.e. en mètres par an—, (B) expansion de la 

population —i.e. en mètres par an— et (C) approximation d’après la biologie de 



l’espèce. De plus, la question a11 possède des modalités de réponse supplémentaires 

—i.e. très faible/très élevé—.  

 

Les bases de données précédemment citées ont réuni suffisamment d’informations pour 

répondre de façon fiable aux sections A1 et A2. Les informations relatives à la section A3 

étaient néanmoins moins fournies. À la question a11, les capacités de dispersion ont été 

estimées par approximation d’après la biologie de l’espèce (C) en utilisant le principe de 

précaution (D’hondt et al., 2015). De plus, les modalités de réponse supplémentaires —

i.e. très faible/très élevé— n’ont pas été prises en compte. À titre d’indication, les 

informations ayant permis de répondre à une question sont ajoutées en commentaires 

sous la question.  

 

o Les sections A4a à A4e évaluent les risques d’impacts négatifs sur le territoire considéré.  

o La section A4a comporte 6 questions (a13-a18) et évalue le degré des effets négatifs 

sur l’environnement du territoire considéré, susceptibles d’être provoqués par 

l’introduction de l’espèce évaluée —i.e. faune et fore sauvage, habitats et 

écosystèmes—. La question a13 possède une modalité de réponse supplémentaire 

—i.e. inapplicable—. La question a15 et a16 possèdent deux modalités 

supplémentaires —i.e. très faible/très élevé—. Pour la question a16, quatre outils 

sont proposés pour estimer le degré probable de menace que représente l’espèce 

évaluée quand elle est décrite comme vectrice des pathogènes :  (A) Pandora+ 

(http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-

4464e60b1d33), (B) OiE (http://www.oie.int/wahis_2/public/wahidwild.php#), (C) 

WILDTOOL (http://wildtool.var.fgov.be), (D) Estimation en considérant le pire 

pathogène hébergé par l’espèce (conséquence x probabilité). 

 

o La section A4b comporte 5 questions (a19-a23) et évalue le degré des effets négatifs 

sur les plantes cultivées dans le territoire considéré, susceptibles d’être provoqués 

par l’introduction de l’espèce évaluée —e.g. champs, pâturages, cultures, …—. 

Toutes les questions possèdent trois modalités de réponse supplémentaires —i.e. 

inapplicable/très faible/très élevé— sauf la question a22 qui n’en offre que deux —

i.e. très faible/très élevé—. Pour la question a23, trois outils sont proposés pour 

estimer le degré de menace que représente l’espèce évaluée quand elle est décrite 

comme vectrice de pathogènes : (A) Pandora+ 

(http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-

4464e60b1d33), (B) EPPO 

( http://archives.eppo.int/EPPOStandards/PM1_GENERAL/pm1- 

02%2822%29_A1A2_2013.pdf ) et (C) Estimation en considérant le pire pathogène 

hébergé par l’espèce (conséquence x probabilité). 

 

o La section A4c comporte 3 questions (a24-a26) et évalue le degré des effets négatifs 

sur les animaux domestiqués du territoire considéré, susceptibles d’être provoqués 

par l’introduction de l’espèce évaluée —e.g. élevage, production animale, animaux 

http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://www.oie.int/wahis_2/public/wahidwild.php
http://wildtool.var.fgov.be/
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://archives.eppo.int/EPPOStandards/PM1_GENERAL/pm1-%2002%2822%29_A1A2_2013.pdf
http://archives.eppo.int/EPPOStandards/PM1_GENERAL/pm1-%2002%2822%29_A1A2_2013.pdf


de compagnie, …—. La question a25 possède deux modalités de réponses 

supplémentaires —i.e. très faible/très élevé— et les questions a24 et a26, trois —i.e. 

inapplicable/très faible/très élevé—. À l’instar de la question a16 de la section A4a, 

quatre outils sont proposés à la question a26, pour estimer le degré de menace que 

représente l’espèce évaluée quand elle est décrite comme vectrice des pathogènes :  

(A) Pandora+ (http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-

91ae-4464e60b1d33), (B) OiE (http://www.oie.int/wahis_2/public/wahidwild.php#), 

(C) WILDTOOL (http://wildtool.var.fgov.be), (D) Estimation en considérant le pire 

pathogène hébergé par l’espèce (conséquence x probabilité). 

 

o La section A4d comporte 3 questions (a27-a29) et évalue le degré des effets négatifs 

sur la santé publique du territoire considéré, susceptibles d’être provoqués par 

l’introduction de l’espèce évaluée. La question a28 possède deux modalités de 

réponses supplémentaires —i.e. très faible/très élevé— et les questions a27 et a29, 

trois —i.e. inapplicable/très faible/très élevé—. À l’instar des questions a16 et a26, 

quatre outils sont proposés à la question a29 pour estimer le degré de menace que 

représente l’espèce évaluée quand elle est décrite comme vectrice des pathogènes : 

(A) Pandora+ (http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-

91ae-4464e60b1d33), (B) choix du protocole (C) WILDTOOL 

(http://wildtool.var.fgov.be), (D) Estimation en considérant le pire pathogène 

hébergé par l’espèce (conséquence x probabilité). 

 

o La section A4e ne comporte qu’une seule question (a30) qui évalue le degré des 

effets négatifs sur les infrastructures humaines du territoire considéré, susceptibles 

d’être provoqués par l’introduction de l’espèce évaluée —e.g. constructions 

immobilières, parcs et jardins, ponts, canaux, routes, …—. Cette question possède 

deux modalités de réponse supplémentaires —i.e. très faible/très élevé—. 

Ces sections ont pu être complétées grâce aux informations collectées par GISD sur les 

impacts avérés et suspectés des différentes espèces répertoriées. Pour les questions a16, 

a26 et a29, l’outils OIE a été utilisé lorsqu’un nom précis de pathogène ou de parasite 

était fourni. Le cas contraire, le degré des effets négatifs était estimé (D) en utilisant le 

principe de précaution (D’hondt et al., 2015). Puisque cette étude concerne les vertébrés, 

seule la question a19 a pu être rempli dans la section A4b lorsqu’il s’agissait d’une 

espèce herbivore, les questions a20 à a23 ont été notées « inapplicable » et donc exclues 

du calcul des notes de risques. De plus, les modalités de réponse supplémentaires —i.e. 

très faible/très élevé— n’ont pas été prises en compte. À titre d’indication, les 

informations ayant permis de répondre à une question sont ajoutées en commentaires 

sous la question. 

 

 

o La section A5a comporte 3 questions (a31-a33) et qualifie les effets de l’introduction de 

l’espèce évaluée —i.e. significativement négatif/modérément négatif/neutre/modérément 

positif/significativement positif— sur les services écosystémiques du territoire considéré —

http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://www.oie.int/wahis_2/public/wahidwild.php
http://wildtool.var.fgov.be/
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://ias.biodiversity.be/protocols/form/show/1b0cbb81-e5e4-479b-91ae-4464e60b1d33
http://wildtool.var.fgov.be/


e.g. nourriture, matériaux, filtration, érosion, culture, art, croyances …—. Cette section n’est 

pas prise en compte dans le calcul des notes de risques du protocole Harmonia+. 

Les réponses proposées pour cette section —i.e. significativement négatif/modérément 

négatif/neutre/modérément positif/significativement positif— étant subjectives et 

absentes du calcul final, il est conseillé de ne pas les prendre en considération dans le 

cadre de cette étude.  

En revanche, cette section contient, selon l’espèce, de commentaires pouvant permettre 

une meilleure compréhension de sa biologie et de la manière dont elle est appréhendée 

dans son aire d’origine. Pour répondre aux questions a31 et a32, le Protocole Harmonia+ 

indique qu’il faut prendre en compte les réponses fournies aux sections A4a à A4c. 

Cependant, comme 1) ces sections se focalisent uniquement sur les impacts négatifs 

connus dans les aires d’introductions et que 2) les effets sur les services écosystémiques 

d’une espèce dans son aire de distribution d’origine peuvent être différents de ceux 

provoqués dans son aire d’introduction, il semblait plus judicieux de mettre en avant les 

éventuels effets positifs connus dans son aire d’origine à la section A5a, en dépit du fait 

que les informations sur ces effets ne soient pas exhaustives. 

 

o Le section A5b comporte 8 questions (a34-a41) et évalue les effets du changement 

climatique sur les impacts estimés dans les sections A4. Cette section n’est pas prise en 

compte dans le calcul des notes de risques du protocole Harmonia+. 

Comme ce module n’est pas pris en compte dans le calcul des notes et que les 

informations nécessaires à cette estimation n’étaient pas disponibles dans les bases de 

données utilisées, cette section n’a pas été remplie.  

 

1.3.6. Interprétation des notes 

Les notes fournies par le Protocole Harmonia+ permettent de classer les espèces en fonction 

de leurs risques potentiels pour la Guyane. Néanmoins, l’utilisation de seuils est nécessaire afin de 

pouvoir prioriser les actions à mener concernant ces espèces en fonction de leurs niveaux de 

menaces. Les seuils fixés sont différents entre les notes de risques d’invasion et d’impact et la note 

globale —i.e. limite entre faible et modéré = 0.33x0.33 =0.108/ limite entre modéré et élevé = 

0.66x0.66= 0.435—.  Les seuils proposés dans le Tableau 1 ont été inspirés par l’étude d’impact 

menée par Collas et ses collaborateurs (2017) : 

Code couleur Niveau de risque Seuil notes de risque Seuil note globale 

 Faible 0.00-0.33 0.00-0.11 

 Modéré 0.33-0.66 0.11-0.44 

 Elevé 0.66-1.00 0.44-1.00 

Tableau 1. Seuils appliqués aux notes de risque utilisées pour la classification des EEE évaluées dans cette étude 

avec le Protocole Harmonia+. 



1.4. Etape 4 : évaluation de la liste hiérarchisée par un comité d’expert 

Les développeurs du Protocole Harmonia+ insistent sur l’importance de baser l’évaluation de chaque 

espèce sur des échanges et discussions d’experts, voire même de faire évaluer chaque espèce par 

plusieurs personnes afin de trouver un consensus (D’hondt et al., 2015). Malheureusement, étant 

donné les délais impartis pour la restitution de cette étude, seul un évaluateur a pu être délégué à 

cette tâche, ce qui peut amener à quelques évaluations erronées. Une validation externe est 

souhaitable. La commission Européenne quant elle, demande à ce que la liste hiérarchisée soit 

validée par un comité d’expert (Roy et al., 2015), qui pourrait être le CSRPN en Guyane.  

  

  

           

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Figure 3. Processus de l’étape 2 et 3 de méthodologie utilisée conformément à la Réglementation Européenne. 

Constitution d’une liste d’EEE susceptibles de menacer la Guyane, et évaluation de ces espèces via le Protocole 

Harmonia+ (Dhondt et al., 2015) 

 

 



III. Résultats 
 

Cette étude sur les espèces exotiques envahissantes non présentes en Guyane a porté sur 197 

espèces : 55 espèces de poissons, 11 espèces d’amphibiens, 31 espèces d’oiseaux, 68 espèces de 

mammifères et 32 espèces de reptiles (Figure 4a). Sur ces 197 espèces, 90 espèces ont été exclues de 

l’évaluation car elles ne correspondaient pas aux critères requis : 14 espèces étaient indigènes à la 

Guyane, 27 espèces étaient déjà présentes sur le territoire, 24 espèces étaient seulement 

envahissantes dans leurs aires d’origine, 28 espèces ne disposaient pas de suffisamment 

d’informations pour être évaluées et 15 espèces avaient un statut taxonomique mal défini (Figure 5). 

Sur les 107 espèces évaluées, 40 étaient des poissons, 5 des amphibiens, 14 des oiseaux , 29 des 

mammifères et 19 des reptiles (Figure 4b). 

  

Figure 4. Comparatif du nombre d’espèces répertoriés pour l’étude par taxon (a) et nombre d’espèces évaluées 

par taxon (b). 

 

Figure 5. Comparatif du nombre d’espèces exclues de l’évaluation en fonction des critères de sélection. 

Certaines espèces appartement au même genre ont été évalué ensemble lorsque les espèces 

étaient présentées par GISD comme ayant des biologies et des effets similaires —i.e. espèces du 

genre Acridotheres, Pycnonotus (oiseaux), espèces des genres Pterygoplichthys, Channa, Gambusia, 

Hypophthalmichthys, Oreochromis et Salmo (poissons), espèces du genre Eleutherodactylus 

(amphibiens)—. Il y avait 14 espèces d’Anolis (reptiles) à évaluer, quatre d’entre elles ont été exclues 

lors de l’étape 2—A. distichus, A. lineatus, A. maynardi et A. richardii—. Certaines d’entre elles ont 

été évaluées conjointement pour répondre au critère cité précédemment —A. aeneus, A. trinitatis et 
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A. wattsi ; A. garmani et A. equestris ; A. carolinensis et A. sagrei (i.e. Norops sagrei) —. Cinq de ces 

espèces d’Anolis ont été évaluées séparément — A. cristatellus, A. extremus, A. leachii, A. porcatus 

et A. grahami (i.e. Norops grahami) —.  Les deux espèces de Clarias et de Tilapia (poissons), de 

Varanus (reptiles) de Cervus, Lepus, et Ovis (mammifères) ont aussi été évaluées séparément car 

elles n’étaient pas présentées comme similaires. Sur les 107 espèces évaluées : 

o Cinq espèces —Cyprinus, idus (poissons), Boiga irregularis (reptiles), Pterois volitans 

(poissons), Macaca mulatta (mammifères) et Elaphe guttata (reptiles)—  représentent des 

risques élevés pour la Guyane—i.e. note globale de risque > 0.44— et 90 espèces, des 

risques modérés—i.e. 0.11 < note globale de risque < 0.44— 

o 61 espèces représentent des risques élevés d’invasion pour la Guyane et 35 espèces, des 

risques modérés. 

o 79 espèces représentent des risques modérés d’impact pour la Guyane et 29 espèces, des 

risques faibles. En revanche, aucune espèce ne représentent de risques élevés. Cette 

différence entre les notes de risques est certainement due à l’utilisation du principe de 

précaution pour la note d’impact. 

o Aucune espèce ne possède de note globale de risque inférieur à 0.11 cependant douze 

espèces n’ont pas eu de note de risque d’invasion ni de note globale de risque — noté n/a— 

car leurs risques d’invasion —i.e. introduction ou établissement ou dispersion— étaient trop 

faibles. Trois d’entre elles possède néanmoins des risques modérés d’impacts avec une note 

allant jusqu’à 0.566 pour Vulpes vulpes (mammifères).  

Les détails des évaluations de chaque espèce apparaissent dans les fiches d’évaluation, générées par 

le Protocole Harmonia+ en ligne (exemplaire en ANNEXES). Les résultats sont regroupés dans un 

fichier tableur —listeEEEGuyane.xlsx— centralisant les informations concernant les 197 espèces de 

la liste d’évaluation finale. Ce tableur permet de filtrer les espèces évaluées ou non et de les classer 

en fonction de leurs différentes notes. Il est composé de 21 champs : 

o Les colonnes A à E concernent le statut taxonomique de l’espèce en question —i.e. 

Classe/Ordre/famille/Genre/Espèce—.   

o La colonne F renseigne les différents synonymes existants pour l’espèce en question. 

o La colonne G nomme les espèces similaires quand il y en a —selon GISD—.  

o  La colonne H précise si l’espèce fait partie des 100 pire EEE du monde (Lowe et al., 

2000). 

o La colonne I indique le système auquel appartient l’espèce —i.e. terrestre, eau 

douce ou marin—.   

o La colonne J indique le statut de conservation de l’espèce —i.e. Liste rouge de 

l’UICN—.   

o Les colonnes K à O représente les 6 filtres de l’étape 2 de la méthodologie employée 

et la colonne P précise si l’espèce réunie les critères pour être évaluée. 

o Les colonnes Q à S reportent les notes de risque d’invasion, d’impact et globale 

après pondération avec les couleurs correspondants aux seuils discutés 

précédemment. 

o Les colonnes T et U indiquent les liens des fiches GISD et Liste Rouge 

correspondantes à l’espèce en question. 



 

IV  Conclusion 

 

Malgré le fait que la Guyane soit encore peu touchée par des impacts liés aux espèces 

exotiques envahissantes, la prévention et la gestion de ces espèces sur le territoire restent 

insuffisantes. En ce qui concerne la prévention, la liste d’EEE constituée dans cette étude va 

permettre de mettre en avant un certain nombre d’espèces potentiellement dangereuses pour les 

écosystèmes, voire l’agriculture et la santé publique de la Guyane.  Toutefois, il est nécessaire de 

faire évaluer cette liste par un comité d’experts (CSRPN, comité français de l’UICN sur les EEE) afin 

qu’elle soit validée et qu’elle puisse être utilisée comme base pour établir une réglementation 

rigoureuse relative à l’introduction d’espèces animales sur le territoire.  

Conformément à la méthode proposée, l’évaluation des espèces présentes sur cette liste est 

valable pour les 10 prochaines années, une réévaluation est donc nécessaire toutes les décennies. 

Néanmoins, et étant donné l’étendue des dispositifs mis en place ces dix dernières années autour 

des EEE pour évaluer, prévenir et gérer les menaces qu’elles représentent, il serait souhaitable de 

faire une évaluation à mi-parcours en 2022.   

Selon les besoins de l’Etat, La liste proposée dans cette étude pourrait être déclinée en listes 

positives (espèces autorisées à l’importation), conditionnelles (espèces autorisées à l'importation 

mais dans le cadre de restrictions particulières) et négatives (espèces interdites à l'importation) 

conformément à l’action 2.2 de la Stratégie locale de lutte contre les EEE (2011). Il est possible de 

hiérarchiser les espèces en fonction de leurs notes de risque d’invasion ou de leurs notes globales 

de risques, il parait néanmoins moins pertinent de les classer en fonction de leurs notes de risques 

d’impacts. Il est enfin conseillé de ne pas seulement tenir compte des cinq espèces ayant les risques 

les plus élevées et de prendre connaissance des différents synonymes existants pour chacune des 

espèces et de garder à l’esprit que toutes les espèces présentes sur cette liste sont décrites comme 

des espèces envahissantes et que 96 d’entre elles représentent une menace plus ou moins élevée 

pour la Guyane. 
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ANNEXES 

Conventions internationales et réglementations européennes 

-Extrait du site internet du Ministère de la transition écologique et solidaire en août 2017- 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/especes-exotiques-envahissantes#e3 

La convention sur la diversité biologique prévoit dans son article 8-h que chaque partie contractante « empêche d’introduire, contrôle ou 

éradique les espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces ». Parmi les 20 objectifs adoptés dans le cadre 

de ce plan (objectifs d’Aïchi), l’objectif 9 indique que « d’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies d’introduction sont 

identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées ou éradiquées et des mesures sont en place pour gérer 

les voies de pénétration, afin d’empêcher l’introduction et l’établissement de ces espèces ». 

La convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe, ou convention de Berne, a émis de 

nombreuses recommandations relatives aux espèces exotiques envahissantes. Elle met également en place une stratégie européenne 

relative aux espèces exotiques envahissantes ; 

La convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvage menacées d’extinction (CITES), ou convention de 

Washington, s’est engagée à contrôler les transactions internationales d’espèces animales et végétales sauvages ; 

La convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, ou convention de Bonn, oblige ses Parties à 

strictement contrôler l’introduction d’espèces exotiques ou de contrôler et d’éliminer celles qui ont déjà été introduites ; 

La convention sur les zones humides, ou convention de Ramsar, demande aux Parties de prendre des mesures pour identifier, éradiquer et 

contrôler les espèces exotiques envahissantes se trouvant sur leur territoire ; étudier et, au besoin, adopter des lois et programmes en vue 

d'empêcher l'introduction sur leur territoire et le déplacement ou le commerce à l'intérieur de leur territoire de nouvelles espèces 

exotiques dangereuses pour l'environnement ; renforcer les capacités de sensibilisation et d'identification des espèces exotiques 

envahissantes ; échanger des informations et des expériences, y compris sur les meilleures pratiques de gestion. 

Le règlement européen n° 1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes, qui a été adopté le 22 octobre 2014. Il a pour objectifs de prévenir, de réduire et d’atténuer les effets néfastes sur la 

biodiversité de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques envahissantes, au sein de l’Union européenne. Il établit, sur la base 

d’une évaluation des risques, une liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes qui sont interdites d’importation, de transport, 

de commercialisation, d’utilisation, de culture, d’introduction dans l’environnement. La Commission européenne a adopté le 13 juillet 2016 

une première liste des espèces préoccupantes pour l’Union européenne (règlement d’exécution 2016/1141). 37 espèces exotiques 

envahissantes ont été désignées, dont 14 pour la flore et 23 pour la faune. De nouvelles espèces sont en cours d’expertise et devraient être 

désignées à la fin du second semestre 2017. 

La directive-cadre sur l’eau n° 2000/60/CE identifie la présence d’espèces exotiques envahissantes comme étant un critère biologique à 

prendre en compte lors de la réalisation d’un état des lieux et la mise en place d’un programme de surveillance et de mesures correctives. 

La directive-cadre stratégie pour le milieu marin n° 2008/56/CE reconnaît que l'introduction d'espèces exotiques met en péril la 

biodiversité européenne et demande aux États membres d'inclure ces espèces dans la description du « bon état écologique ». 

Le règlement d’application de la CITES n° 338/97 interdit l’importation de quatre espèces : la tortue de Floride à tempes rouges 

(Trachemys scripta elegans), la grenouille-taureau (Rana catesbeiana), la tortue peinte (Chrysemys picta) et l’érismature rousse d’Amérique 

(Oxyura jamaicensis). Trois de ces espèces figurent dans la liste de 2016 des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union 

européenne. 

Le règlement n° 708/2007 relatif à l’utilisation en aquaculture des espèces exotiques et des espèces localement absentes vise à ce que les 

États membres veillent à prendre toutes les mesures appropriées afin d'éviter tout effet néfaste sur la biodiversité résultant de 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/especes-exotiques-envahissantes#e3
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite
http://www.coe.int/fr/web/bern-convention
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/commerce-international-des-especes-sauvages-cites
http://www.cms.int/fr/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/protection-des-milieux-humides
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32014R1143&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32000L0060&from=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32008L0056&from=FR
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/commerce-international-des-especes-sauvages-cites
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31997R0338:FR:HTML
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2007:168:0001:0017:FR:PDF


l'introduction ou du transfert à des fins aquacoles d'organismes aquatiques ou d'espèces ainsi que la propagation de ces espèces dans la 

nature. 

 

REGLEMENTATION FRANÇAISE 

La loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages comprend une section relative au 

« contrôle et à la gestion de l'introduction et de la propagation de certaines espèces animales et végétales ». L'article L 411-5 interdit 

l'introduction dans le milieu naturel d'espèces animales et végétales dont la liste est fixée par arrêté. L'article L 441-6 interdit l'introduction 

sur le territoire national, la détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout 

spécimen vivant de ces espèces. Il existe cependant des dérogations pour certaines structures et motifs d’intérêt général. L'article L 411-8 

permet, dès que la présence dans le milieu naturel d'une de ces espèces est mentionnée, d'engager des mesures pour les capturer, les 

prélever, ou les détruire. Enfin, l'article L 411-9 permet d'élaborer et de mettre en oeuvre des plans nationaux de lutte. L’article L 415-3 

punit de deux ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende le fait d’introduire volontairement dans le milieu naturel, de 

transporter, colporter, utiliser, mettre en vente, vendre ou acheter un spécimen d’une espèces animale ou végétale en violation des 

articles L 411-4 à L 411-6 ou des règlements et des décisions individuelles pris pour leur application. 

Un décret (en cours de publication) précise les conditions concernant les dérogations et les autorisations administratives associées. Il 

définit également l’existence de listes d’espèces dont l’introduction est interdite dans le milieu naturel, listes formalisées par des arrêtés 

interministériels. Ces arrêtés, en cours de finalisation, concernent la métropole et les six régions ultra-périphériques : Guadeloupe, Saint-

Martin, Martinique, Guyane, La Réunion, Mayotte. Un arrêté de même nature devrait être pris sur le territoire de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

Les articles du code rural et de la pêche maritime concernant les mesures de protection contre les organismes nuisibles (L 251-4, L 251-6, 

L 251-12, L 251-18, L 251-20) réglementent les importations sur le territoire national de certaines espèces nuisibles aux plantes cultivées 

(ravageurs, parasites ou « mauvaises herbes ») en utilisant des systèmes de contrôle sanitaire, de mise en quarantaine et de surveillance 

biologique du territoire en lien avec les végétaux. 

Les articles du code de la santé publique (L 1338-1 et suivants) réglementent les aspects d’introduction, de transport, d’utilisation, de mise 

en vente… d’espèces animales et végétales dont la prolifération constitue une menace pour la santé humaine. Ces articles visent ainsi les 

espèces exotiques envahissantes, mais pas seulement, qui peuvent occasionner des problèmes sanitaires (exemple de l’ambroisie 

Ambrosia artemisiifolia). 

L’article du code de l’environnement concernant le classement des animaux nuisibles (R 427-6) détermine les conditions d’inscription 

d’espèces animales sur la liste d’animaux nuisibles, dont les conditions de chasse sont spécifiques. Les motifs invoqués concernent 

notamment les impacts sur la faune et la flore. À ce titre, l’arrêté du 2 septembre 2016 relatif au contrôle par la chasse des populations de 

certaines espèces non indigènes, permet la destruction d’espèces exotiques envahissantes telles que le ragondin Myocastor coypus, le rat 

musqué Ondatra zibethicus, la bernache du Canada Branta canadensis… 

Pour les espèces animales, deux arrêtés du 10 août 2004 précisent les modalités de détention des animaux sauvages en captivité et fixent 

des restrictions de détention de certaines espèces animales. C’est par exemple le cas des tortues d’eau douce exotiques (en particulier, la 

tortue de Floride Trachemys scripta) qui ne peuvent être détenues par de simples particuliers ou vendues dans les animaleries à 

destination du grand public. 

La stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020, dans son objectif 11 « maîtriser les pressions sur la biodiversité », invite les acteurs 

concernés à lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

La stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes réalisée en 2016, envahissantes comprenant 5 (prévention de 

l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes ; interventions de gestion des espèces et restauration des 

écosystèmes ; amélioration et mutualisation des connaissances ; communication, sensibilisation, mobilisation et formation ; gouvernance) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033033554&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1641640503&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033035435&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1530222178&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033031291&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=252095596&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033031293&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=197220707&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033035158&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1843549885&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=EDEFCD0AF4FFAEFF19FEA4E6485FE18E.tpdila13v_3?idSectionTA=LEGISCTA000033035457&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170331
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=97D766977380E8B877C0717F71A01ABF.tpdila07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167717&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20170329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=97D766977380E8B877C0717F71A01ABF.tpdila07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167718&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20170329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=97D766977380E8B877C0717F71A01ABF.tpdila07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167719&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20170329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=97D766977380E8B877C0717F71A01ABF.tpdila07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006167720&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20170329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=97D766977380E8B877C0717F71A01ABF.tpdila07v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031918754&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20170329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006838272&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000018810562
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite


REGLEMENTATION EN GUYANE FRANÇAISE 

 

Concernant l’entrée d’espèces exotiques animal sur le territoire, la réglementation nationale sanitaire et phytosanitaire s’applique 

directement en Guyane. Le seul autre dispositif réglementant l’entrée d’espèces exotiques sur le territoire relève de la réglementation 

d’application de la Convention CITES. En dehors de cette réglementation, aucune mesure ne limite l’importation en Guyane d’espèces 

exotiques, tandis que les arrêtés ministériels de protection des espèces interdisent la sortie de certaines espèces de Guyane du 

département.  

Concernant la détention d’espèces exotiques animales en captivité, les seules mesures réglementaires relèvent du régime des 

établissements détenant les spécimens d’animaux sauvages (Arts.413-1 à 5 du CE ; arrêtés du 21 novembre 1997 et du 10 août 2004). En 

Guyane, les animaleries sont contrôlées pour la vente des poissons non domestiques, les animaleries doivent en effet avoir une personne 

titulaire d’un certificat de capacité et d’une autorisation préfectorale d’ouverture. La DSV demande aux animaleries de prévenir leurs 

clients de ne pas relâcher de poissons dans le milieu naturel mais reconnaît que cette pratique ne comporte aucune garantie, vu 

l’impossibilité dans les faits de contrôler les acheteurs à leur domicile. La vente d’oiseaux non domestiques ou venant de pays tiers n’existe 

pour le moment pas dans le département, cependant, il n’y a aucun moyen d’interdire la détention, l’utilisation et le transport d’oiseaux 

non domestiques ou domestiques achetés en métropole et introduits comme effets personnels par les personnes venant de métropole.  

Concernant l’introduction dans le milieu naturel, la seule mesure réglementaire existante concerne les poissons. L’arrêté ministériel du 23 

septembre 2005, adopté dans le cadre de l’art. L. 432-10 du CE, fixe une longue liste d’espèces de poissons représentés dans les cours 

d’eau et les plans d’eau de la Guyane. La DEAL signale que cette liste ne tient compte que des espèces autochtones. Le lâcher d’espèces de 

poissons exotiques serait donc soumis à autorisation.  

Extrait du rapport « Etat des lieux et recommandations sur les outils juridiques portant sur les espèces exotiques envahissantes dans les 

collectivités françaises d'outre-mer » de Clare Shine (UICN) en 2008 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Extrait du projet global Alien Alert (D’hondt et al., 2014) 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 


